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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0433

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 14 novembre 2023 présentée par Monsieur Sylvain

BROUCA dont le siège d’exploitation est situé au 28 côte de Ninon – 40700 LABASTIDE CHALOSSE relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,28 hectares sur la commune de LACRABE et appartenant à

Monsieur Jean-Yves LAFITTE,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Sylvain BROUCA au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 17 janvier 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

Monsieur Sylvain BROUCA dont le siège d’exploitation est situé au 28 côte de Ninon – 40700 LABASTIDE CHA-

LOSSE est autorisé à exploiter 3,28 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Yves LAFITTE LACRABE C 193 / 195 / 198 / 236

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 12 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-05-00028

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - CANU Richard

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0424

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 10 novembre 2023 présentée par Monsieur Ri-

chard CANU dont le siège d’exploitation est situé au 105 impasse Haliha – 40300 CAUNEILLE relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 0,18 hectares sur la commune de CAUNEILLE et lui appartenant,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Richard CANU au titre de son installation est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 10 janvier 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

Monsieur Richard CANU dont le siège d’exploitation est situé au 105 Impasse Haliha – 40300 CAUNEILLE est

autorisé à exploiter 0,18 ha de terres pour la parcelle suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Richard CANU CAUNEILLE WB 6

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-08-00012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - CHACHOUR

Joffrey (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0478

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 7 décembre 2023 présentée par Monsieur Joffrey

CHACHOUR dont le siège d’exploitation est situé au 191 impasse de Peylin – 40180 RIVIERE SAAS ET GOUR-

BY relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 17,63 hectares sur la commune de SAUBUSSE et

appartenant à Madame Cendrine EXSHAW,

CONSIDERANT qu’en date du 25 septembre 2023, une demande partiellement concurrente avait été déposée

par la SCEA GARAT dont le siège d’exploitation est situé au 4130 route du Seignanx – 40390 SAINT MARTIN

DE HINX ,

CONSIDERANT qu’en date du 17 novembre 2023, une demande concurrente portant sur la reprise de 17,63

hectares sur la commune de SAUBUSSE a été déposée par Monsieur Dorian CAPLANE dont le siège d’exploita-

tion est situé au 3474 route de Lourgon – 40230 SAINT GEOURS DE MAREMNE,

CONSIDERANT qu’en date du 11 décembre 2023, une demande concurrente portant sur la reprise de 17,63

hectares sur la commune de SAUBUSSE a été déposée par Monsieur Anthony PLACHOT dont le siège d’exploi-

tation est situé au 97 route du Maas– 40300 ORIST,

CONSIDERANT que ces demandes sont conformes aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 138,91 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur Joffrey CHA-

CHOUR relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définie à l’article 5 du SDREA)

CONSIDERANT qu’avec 63,73 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA GARAT relève

du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimen-

sion économique viable définie à l’article 5 du SDREA),

CONSIDERANT qu’avec 17,63 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur Dorian CA-

PLANE relève du rang de priorité 4 (demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de l’agri-

culteur professionnel), 

CONSIDERANT qu’avec 17,63 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur Anthony PLA-

CHOT relève du rang de 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la

surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA) et que par ailleurs

cette demande est non soumise au contrôle des structures,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Landes lors de sa

séance du 1 février 2024,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Joffrey CHACHOUR n’est pas prioritaire sur les demandes de la

SCEA GARAT et de Monsieur Anthony PLACHOT, 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Joffrey CHACHOUR dont le siège d’exploitation est situé au 191 impasse de Peylin – 40180 RIVIERE

SAAS ET GOURBY n’est pas autorisé à exploiter 17,63 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Cendrine EXSHAW SAUBUSSE A 279 / 281 / 554 / 557 / 558 / 561 /

562 / 564 / 603 / 628 / 764 – AE 26 

Article 2 : 

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare
exploité (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 08 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-05-00029

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - CHARLASSIER

Emmanuel (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0420

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 9 novembre 2023 présentée par Monsieur Emma-

nuel CHARLASSIER dont le siège d’exploitation est situé au 278 route de Lecourt – 40300 ORIST relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,59 hectares sur la commune d’ORIST et lui appartenant,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Emmanuel CHARLASSIER au titre de son installation est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 10 janvier 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

Monsieur Emmanuel CHARLASSIER dont le siège d’exploitation est situé au 278 route de Lecourt – 40300

ORIST est autorisé à exploiter 0,59 ha de terres pour la parcelle suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Emmanuel CHARLASSIER ORIST C 1130

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-05-00030

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - DASSE Laura

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0417

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 6 novembre 2023 présentée par Madame Laura

DASSE dont le siège d’exploitation est situé au 8 chemin Labruquère – 40230 TOSSE relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 3,6 hectares sur la commune de MISSON et appartenant à Madame Danielle

DASSE,

CONSIDERANT que la demande de Madame Laura DASSE au titre de son installation est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 10 janvier 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

Madame Laura DASSE dont le siège d’exploitation est situé au 8 chemin Labruquère – 40230 TOSSE est autori-

sée à exploiter 3,6 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Danièle DASSE MISSON C 265 / 266 / 704 / 707 / 709

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-05-00031

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DE

MOURET (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0421

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 9 novembre 2023 présentée par l’EARL DE MOU-

RET dont le siège d’exploitation est situé au 71 route de Marquestau – 40190 HONTANX relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 3,81 hectares sur la commune d’HONTANX et appartenant à Madame Va-

lérie CASTAING TONNEAU,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE MOURET au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 10 janvier 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-02-05-00031 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL DE MOURET (40) 32



ARRETE

Article premier : 

L’EARL DE MOURET dont le siège d’exploitation est situé au 71 route de Marquestau – 40190 HONTANX est

autorisée à exploiter 3,81 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Valérie CASTAING TONNEAU HONTANX F 196 à 198 / 202 à 204 / 230 / 231

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-05-00032

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL TASTET

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0425

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 10 novembre 2023 présentée par l’EARL TASTET

dont le siège d’exploitation est situé au 1041 chemin de Haousse – 40360 CASTELNAU CHALOSSE relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 5,90 hectares sur la commune de CASTELNAU CHALOSSE et

appartenant à Monsieur Pierre DULAU,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL TASTET au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 10 janvier 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

L’EARL TASTET dont le siège d’exploitation est situé au 1041 chemin de Haousse – 40360 CASTELNAU CHA-

LOSSE est autorisée à exploiter 5,90 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Pierre DULAU CASTELNAU CHALOSSE A 375 / 401 à 408 - D 285 / 1129 /

1131 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-05-00033

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GARENS Remy

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0408

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 27 octobre 2023 présentée par Monsieur Rémy

GARENS dont le siège d’exploitation est situé au 114 route de Marguestau – 32150 CAZAUBON relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 13,36 hectares sur la commune de PARLEBOSCQ et appartenant

à Madame Christiane LAFFARGUE,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Rémy GARENS au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 10 janvier 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

Monsieur Rémy GARENS dont le siège d’exploitation est situé au 114 route de Marguestau – 32150 CAZAUBON

est autorisé à exploiter 13,36 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Christiane LAFFARGUE PARLEBOSCQ K 8 / 9 / 15 / 16 / 18 / 21 / 22 / 30 /

31 / 32 / 34 - L 10 / 11

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-05-00034

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - LAGEYRE Jean

Pierre (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0418

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 7 novembre 2023 présentée par Monsieur Jean

Pierre LAGEYRE dont le siège d’exploitation est situé au 287 chemin de Mounicq – 40380 OZOURT relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,41 hectares sur les communes de CLERMONT et OZOURT et

lui appartenant,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Jean-Pierre LAGEYRE au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 10 janvier 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

Monsieur Jean-Pierre LAGEYRE dont le siège d’exploitation est situé au 287 chemin de Mounicq – 40380

OZOURT est autorisé à exploiter 3,41 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Pierre LAGEYRE CLERMONT

OZOURT

E 155

C 172 / 173

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-05-00035

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SARL

ETABLISSEMENT BIGNALET (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0416

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 2 novembre 2023 présentée par la SARL ETABLIS-

SEMENT BIGNALET dont le siège d’exploitation est situé au 192 rue centrale – 40290 HABAS relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 5,8 hectares sur la commune de HABAS et appartenant à Madame El-

vire PUCHEU et Monsieur Jacques BIGNALET,

CONSIDERANT que la demande de la SARL ETABLISSEMENT BIGNALET au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 10 janvier 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

La SARL ETABLISSEMENT BIGNALET dont le siège d’exploitation est situé au 192 rue centrale – 40290 HABAS

est autorisée à exploiter 5,8 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Elvire PUCHEU HABAS F 29 / 359 / 360 / 364 / 445 / 452 /

454 / 455

Jacqueline et Jacques BIGNALET HABAS A 338 / 347 à 349

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-05-00036

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SAS FERME D

AUGERIN (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0412

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 31 octobre 2023 présentée par la SAS FERME

D’AUGERIN dont le siège d’exploitation est situé au 255 chemin de Tambourlan – 40500 COUDURES relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 2,46 hectares sur la commune de COUDURES et appartenant

à Monsieur Jean-Claude COSTEDOAT,

CONSIDERANT que la demande de la SAS FERME D’AUGERIN au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 10 janvier 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

La SAS FERME D’AUGERIN dont le siège d’exploitation est situé au 255 chemin de Tambourlan – 40500 COU-

DURES est autorisée à exploiter 2,46 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Claude COSTEDOAT COUDURES ZA 98 - ZM 4 / 5

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-05-00037

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SAS LAVIGNE

AGRO IMPULSION (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0414

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 31 octobre 2023 présentée par la SAS LAVIGNE

AGRO IMPULSION dont le siège d’exploitation est situé au 435 route de Gaujacq – 40360 BASTENNES relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 10,98 hectares sur la commune de SAINT CRICQ CHA-

LOSSE et appartenant à Monsieur Michel LAFFITTE,

CONSIDERANT que la demande de la SAS LAVIGNE AGRO IMPULSION au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 10 janvier 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

La SAS LAVIGNE AGRO IMPULSION dont le siège d’exploitation est situé au 435 route de Gaujacq – 40360

BASTENNES est autorisée à exploiter 10,98 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Michel LAFFITTE SAINT CRICQ CHALOSSE C 108 - ZB 7 à 9 / 16 / 28 / 33 / 36

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-05-00038

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA AGRIPALE

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0423

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 8 novembre 2023 présentée par la SCEA AGRI-

PALE dont le siège d’exploitation est situé au 300 route des acacias – 40180 RIVIERE SAAS ET GOURBY rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 9,49 hectares sur la commune de RIVIERE SAAS ET

GOURBY et appartenant à Madame Isabelle EXSHAW,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA AGRIPALE au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 10 janvier 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

La SCEA AGRIPALE dont le siège d’exploitation est situé au 300 route des acacias – 40180 RIVIERE SAAS ET

GOURBY est autorisée à exploiter 9,49 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Isabelle EXSHAW RIVIERE SAAS ET GOURBY B 94 / 104 / 105 / 397 / 420 / 423

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-05-00039

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA AGRO

MASSIE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0422

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 8 novembre 2023 présentée par la SCEA AGRO

MASSIE dont le siège d’exploitation est situé au 27 rue Cazade – 40100 DAX relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 23,49 hectares sur la commune de SAINT PANDELON et appartenant à Madame Ge-

neviève MASSIE et Monsieur Louis MASSIE,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA AGRO MASSIE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 10 janvier 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

La SCEA AGRO MASSIE dont le siège d’exploitation est situé au 27 rue Cazade – 40100 DAX est autorisée à

exploiter 23,49 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Geneviève et Louis MASSIE SAINT PANDELON E 170 / 171 / 214 / 215 

Louis MASSIE SAINT PANDELON E 84 à 89 / 91 à 94 / 97 / 103 /

104 / 157 / 161 / 163 à 168 / 174 /

175 / 216 à 219 / 234 / 406  

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-08-00015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA GARAT
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0356

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 9 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 25 septembre 2023 présentée par la SCEA GARAT

dont le siège d’exploitation est situé au 4130 route du Seignanx – 40390 SAINT MARTIN DE HINX relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 17,63 hectares sur la commune de SAUBUSSE et appartenant à

Madame Cendrine EXSHAW,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction pour la demande de la SCEA GARAT à 6

mois, soit jusqu’au 25 mars 2024,

CONSIDERANT qu’en date du 17 novembre 2023, une demande concurrente portant sur la reprise de 17,63

hectares sur la commune de SAUBUSSE a été déposée par Monsieur Dorian CAPLANE dont le siège d’exploita-

tion est situé au 3474 route de Lourgon – 40230 SAINT GEOURS DE MAREMNE,

CONSIDERANT qu’en date du 7 décembre 2023, une demande concurrente portant sur la reprise de 17,63 hec-

tares sur la commune de SAUBUSSE a été déposée par Monsieur Joffrey CHACHOUR dont le siège d’exploita-

tion est situé au 191 impasse de Peylin – 40180 RIVIERE SAAS ET GOURBY
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CONSIDERANT qu’en date du 11 décembre 2023, une demande concurrente portant sur la reprise de 17,63

hectares sur la commune de SAUBUSSE a été déposée par Monsieur Anthony PLACHOT dont le siège d’exploi-

tation est situé au 97 route du Maas – 40300 ORIST,

CONSIDERANT que ces demandes sont conformes aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 63,73 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA GARAT relève

du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimen-

sion économique viable définie à l’article 5 du SDREA),

CONSIDERANT qu’avec 17,63 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur Dorian CA-

PLANE relève du rang de priorité 4 (demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de l’agri-

culteur professionnel), 

CONSIDERANT qu’avec 138,91 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur Joffrey CHA-

CHOUR relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définie à l’article 5 du SDREA)

CONSIDERANT qu’avec 17,63 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur Anthony PLA-

CHOT relève du rang de 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la

surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA) et que par ailleurs

cette demande est non soumise au contrôle des structures,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères de l’article

5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de la SCEA GARAT induisent l’attribution de 25 points

(5 points au titre du critère 1 : dimension économique et viabilité de l’exploitation agricole + 20 points au titre du

critère 8 : situation personnelle du demandeur),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Monsieur Anthony PLACHOT induisent l’attribution

de 25 points (15 points au titre du critère 1 : dimension économique et viabilité de l’exploitation agricole + 10

points au titre du critère 8 : situation personnelle du demandeur)

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Landes lors de sa

séance du 1 février 2024,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA GARAT est prioritaire sur les demandes de Messieurs Dorian CA-

PLANE et Joffrey CHACHOUR, 

CONSIDERANT que la demande de la SCEA GARAT est sur le même rang de priorité que la demande de Mon-

sieur Anthony PLACHOT et que par ailleurs cette dernière est non soumise au contrôle des structures,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

La SCEA GARAT dont le siège d’exploitation est situé au 4130 route du Seignanx – 40390 SAINT MARTIN DE

HINX est autorisée à exploiter 17,63 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Cendrine EXSHAW SAUBUSSE A 279 / 281 / 558 / 561 / 562 / 564 /

603 / 628 / 764 – AE 26 / 28

Article 2 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 08 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien
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LAUILHE Thierry (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0337

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 9 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 14 septembre 2023 présentée par Monsieur Thierry

LAUILHE dont le siège d’exploitation est situé au 2800 route du moulin d’Arthoux – 40380 POYANNE relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 7,43 hectares sur la commune de GAMARDE LES BAINS et

appartenant à Monsieur Eric BOUSSEBAYLE,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction pour la demande de Monsieur Thierry

LAUILHE à 6 mois, soit jusqu’au 14 mars 2024,

CONSIDERANT qu’en date du 6 décembre 2023, une demande partiellement concurrente portant sur la reprise

de 7,19 hectares sur la commune de GAMARDE LES BAINS a été déposée par Monsieur Nicolas CAZEAUX

dont le siège d’exploitation est situé au 336 chemin des carrières - 40250 MUGRON

CONSIDERANT que ces demandes sont conformes aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 101,42 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur Thierry

LAUILHE relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définie à l’article 5 du SDREA),

CONSIDERANT qu’avec 56,73 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur Nicolas CA-

ZEAUX relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA), et que par ailleurs cette demande est

non soumise au contrôle des structures,

CONSIDERANT l’absence de concurrence sur le reste de sa demande, soit sur 0,24 ha,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Landes lors de sa

séance du 1 février 2024,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Nicolas CAZEAUX est prioritaire, 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Thierry LAUILHE dont le siège d’exploitation est situé au 2800 route du moulin d’Arthoux –

40380 POYANNE n’est pas autorisé à exploiter 7,19 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Eric BOUSSEBAYLE GAMARDE LES BAINS D 164 / 166 / 167 / 171 / 173 / 176 /

604

Monsieur Thierry LAUILHE dont le siège d’exploitation est situé au 2800 route du moulin d’Arthoux –
40380 POYANNE est autorisé à exploiter 0,24 ha de terres pour la parcelle suivante :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Eric BOUSSEBAYLE GAMARDE LES BAINS D 162 

Article 2 : 

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare
exploité (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 08 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0443

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 17 novembre 2023 présentée par Monsieur Dorian

CAPLANE dont le siège d’exploitation est situé au 3474 route de Lourgon – 40230 SAINT GEOURS DE MA-

REMNE relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 17,63 hectares sur la commune de SAU-

BUSSE et appartenant à Madame Cendrine EXSHAW,

CONSIDERANT qu’en date du 25 septembre 2023, une demande partiellement concurrente avait été déposée

par la SCEA GARAT dont le siège d’exploitation est situé au 4130 route du Seignanx – 40390 SAINT MARTIN

DE HINX ,

CONSIDERANT qu’en date du 7 décembre 2023, une demande concurrente portant sur la reprise de 17,63 hec-

tares sur la commune de SAUBUSSE a été déposée par Monsieur Joffrey CHACHOUR dont le siège d’exploita-

tion est situé au 191 impasse de Peylin – 40180 RIVIERE SAAS ET GOURBY

CONSIDERANT qu’en date du 11 décembre 2023, une demande concurrente portant sur la reprise de 17,63

hectares sur la commune de SAUBUSSE a été déposée par Monsieur Anthony PLACHOT dont le siège d’exploi-

tation est situé au 97 route du Maas – 40300 ORIST,

CONSIDERANT que ces demandes sont conformes aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 17,63 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur Dorian CA-

PLANE relève du rang de priorité 4 (demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de l’agri-

culteur professionnel), 

CONSIDERANT qu’avec 63,73 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA GARAT relève

du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimen-

sion économique viable définie à l’article 5 du SDREA),

CONSIDERANT qu’avec 138,91 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur Joffrey CHA-

CHOUR relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définie à l’article 5 du SDREA),

CONSIDERANT qu’avec 17,63 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur Anthony PLA-

CHOT relève du rang de 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la

surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA) et que par ailleurs

cette demande est non soumise au contrôle des structures,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Landes lors de sa

séance du 1 février 2024,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Dorian CAPLANE n’est pas prioritaire sur les demandes de la

SCEA GARAT et de Messieurs Anthony PLACHOT et Joffrey CHACHOUR, 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Dorian CAPLANE dont le siège d’exploitation est situé au 3474 route de Lourgon – 40230 SAINT

GEOURS DE MAREMNE n’est pas autorisé à exploiter 17,63 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Cendrine EXSHAW SAUBUSSE A 206 / 279 / 281 / 554 / 557 / 558 /

561 / 562 / 564 / 603 / 628 / 764 –

AE 26 

Article 2 : 

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare
exploité (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 08 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2023-0413

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 9 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 02 novembre 2023 présentée par l’EARL DESTUT

dont le siège d’exploitation est situé au 1657 route du grand Jean – 40270 LARRIVIERE-SAINT-SAVIN relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 5,08 hectares sur la commune de RENUNG et appartenant à

Monsieur Abel DUCOURNAU,

CONSIDERANT qu’en date du 27 novembre 2023, une demande concurrente portant sur la reprise de 5,08 hec-

tares sur la commune de RENUNG a été déposée par Monsieur Charles MONGIS dont le siège d’exploitation est

situé au 1194 chemin de Cournet – 40270 RENUNG

CONSIDERANT que ces demandes sont conformes aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 101,32 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DESTUT relève

du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du

seuil d’agrandissement excessif définie à l’article 5 du SDREA),
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CONSIDERANT qu’avec 44,96 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur Charles MON-

GIS relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre

la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA), et que par ailleurs cette demande est non sou-

mise au contrôle des structures,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Landes lors de sa

séance du 1 février 2024,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Charles MONGIS est prioritaire, 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL DESTUT dont le siège d’exploitation est situé au 1657 route du grand Jean – 40270 LARRIVIERE-

SAINT-SAVIN n’est pas autorisée à exploiter 5,08 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Abel DUCOURNAU RENUNG OK 30 / 31 / 32 / 141 / 143 / 505 / 517

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare
exploité (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 08 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

- soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DREAL NA

R75-2024-02-15-00009

2024-02-15 décision 2024-01-AC agrt ACL M 8-C
22mars2024-21mars2025
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DREAL NA

R75-2024-03-04-00003

2024-03-04 CAP CONDUITE FORMATION agrt
fimo-fco M 18mars2024-17sept2024
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DREAL NA
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DREAL NA
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2024-03-11 IZARET FORMATION agrt fimo-fco M
18mars2024 au 17mars2029

DREAL NA - R75-2024-03-11-00001 - 2024-03-11 IZARET FORMATION agrt fimo-fco M 18mars2024 au 17mars2029 82



DREAL NA - R75-2024-03-11-00001 - 2024-03-11 IZARET FORMATION agrt fimo-fco M 18mars2024 au 17mars2029 83



DREAL NA - R75-2024-03-11-00001 - 2024-03-11 IZARET FORMATION agrt fimo-fco M 18mars2024 au 17mars2029 84



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-03-01-00006

20240301 Arrêté agrément du groupement de
prévention de la Creuse

SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-03-01-00006 - 20240301 Arrêté agrément du groupement de prévention de la Creuse 85



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-03-01-00006 - 20240301 Arrêté agrément du groupement de prévention de la Creuse 86



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-03-01-00006 - 20240301 Arrêté agrément du groupement de prévention de la Creuse 87



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-03-12-00001

Arrêté du 12 mars 2024 portant organisation de la
Direction Régionale de l'Environnement de
l'Aménagement et du logement de la région

Nouvelle-Aquitaine

SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-03-12-00001 - Arrêté du 12 mars 2024 portant organisation de la Direction Régionale de
l'Environnement de l'Aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine 88



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-03-12-00001 - Arrêté du 12 mars 2024 portant organisation de la Direction Régionale de
l'Environnement de l'Aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine 89



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-03-12-00001 - Arrêté du 12 mars 2024 portant organisation de la Direction Régionale de
l'Environnement de l'Aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine 90



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-03-12-00001 - Arrêté du 12 mars 2024 portant organisation de la Direction Régionale de
l'Environnement de l'Aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine 91



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-03-12-00001 - Arrêté du 12 mars 2024 portant organisation de la Direction Régionale de
l'Environnement de l'Aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine 92


